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1 Introduction 
Les bases légales sont l'ordonnance 2 COVID-19 (RS 818.101.24), la loi sur le travail (RS 822.11) et 
ses ordonnances d'exécution. Toutes les dispositions qui en découlent doivent être respectées, no-
tamment: 

• La règle de distanciation de 2 mètres 
• Les prescriptions d'hygiène de l'OFSP qui s'appliquent aussi bien aux experts aux examens 

qu'aux candidats. 

Les trois principaux modes de transmission du nouveau coronavirus sont:  
 

• Contact étroit: quand on se tient à moins de 2 mètres d'une personne malade. 
• Gouttelettes: si une personne malade tousse ou éternue, les virus peuvent atteindre directe-

ment les muqueuses du nez, de la bouche ou des yeux d'autres personnes. 
• Mains: les gouttelettes contagieuses expulsées lors de toux ou d'éternuements se retrouvent 

sur les mains. De là, les virus peuvent passer sur une surface, puis sur les mains d'autres per-
sonnes. Ensuite, ils atteignent la bouche, le nez ou les yeux quand on les touche. 

2 But 
Le but du présent concept est de protéger le personnel et les experts de l'OFCOM ainsi que les candi-
dats à l'examen venant de l'extérieur. Il s'agit avant tout d'empêcher la transmission et la propaga-
tion du nouveau coronavirus. 

Il existe trois principes fondamentaux pour prévenir la transmission:  
 
• Respect des distances, propreté, désinfection des surfaces et hygiène des mains; 

• Protection des personnes vulnérables; 

• Eloignement social et professionnel des personnes malades et de leurs contacts. 

3 Organisation des examens dans le bâtiment de l'OFCOM  
Il est prévu de reprendre les sessions d'examen à l'OFCOM dès juin 2020. Des sessions seront 
aussi organisées durant la pause estivale en juillet, août et septembre pour autant que la situation gé-
nérale le permette et dans la limite des disponibilités des experts et des locaux. La planification dé-
bute dès l'adoption du présent concept de protection: fixation des dates d'examen, réservation de la 
salle d'examen, convocation des experts, envoi des convocations aux examens. 

Tous les examens ont lieu dans la grande salle de conférence U1.049 de l'OFCOM. Le nombre de 
candidats pour les examens de radiocommunication maritime (LRC et SRC) est limité à 10 par jour 
d'examen. Pour les radioamateurs, 15 candidats au maximum, répartis en deux groupes, peuvent se 
présenter à une session, qui dure une demi-journée. Pour l'examen de radiocommunication sur les 
voies de navigation intérieures (UBI), 15 candidats au total sont examinés par demi-journée.  

Les examens de radiocommunication maritime (LRC et SRC) débutent à 9h30 par les examens pra-
tiques. En comptant un intervalle de 20 minutes entre les examens, 7 candidats peuvent être audition-
nés jusqu'à 11h30 (examen pratique). Les candidats doivent se présenter juste avant l'heure prévue. 
A 13h, les 10 candidats passent ensemble l'examen théorique d'une heure et demi. Les trois derniers 
examens pratiques ont lieu dès 15h. La journée d'examen se termine vers 16h. Cette planification per-
met de répartir les candidats tout au long de la journée et d'éviter des temps d'attente communs. 

Tous les examens sont encadrés par deux experts. Dans la salle d'examen, ceux-ci porteront des 
masques de protection s'ils ne peuvent pas respecter la distance de 2 mètres. Ils mettront des gants 
pour ramasser les documents d'examen. 
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Jusqu'à nouvel avis, aucun examen n'est organisé à l'extérieur de l'OFCOM. Il serait trop com-
pliqué d'inspecter au préalable les locaux d'examen externes et de les préparer conformément 
aux exigences du présent concept de protection. 

4 Mesures de protection et organisation des examens  
a. Les responsables d'examen de l'OFCOM informent et expliquent le concept de protection 

aux experts aux examens avant la reprise des sessions d'examen. Une séance commune est 
organisée au préalable.   

b. L'OFCOM informe les clients de la reprise des examens comme suit: annonce des examens 
sur le site internet de l'OFCOM et nouvelle convocation, par courriel ou par lettre, des candidats 
dont l'examen a été annulé, en vue d'une inscription à une nouvelle session. Les candidats qui ont 
déjà payé par carte de crédit doivent choisir l'option "facture". Pour le reste, la procédure d'inscrip-
tion à l'examen reste inchangée.   

c. Avec la convocation, les candidats reçoivent un flyer d'information sur les mesures de protection 
appliquées lors des examens. 

d. Les candidats sont tenus de respecter les règles d'hygiène et de comportement à l'intérieur du 
bâtiment.  

e. Distribution de masques et de gants  
Le port du masque n'est pas obligatoire: si le concept est respecté, la distance de sécurité est en 
principe garantie. Les candidats sont toutefois libres de porter leur propre masque ou d'utiliser des 
gants le jour de l'examen.   

f. Zones d'attente devant et dans le bâtiment le jour de l'examen  
Le jour de l'examen, des zones d'attente sont installées.  

• Zone d'attente à l'extérieur: sur la rampe d'accès menant à l'entrée principale de 
l'OFCOM, des marquages au sol sont appliqués pour garantir la distance minimale.  

• Zone d'attente dans le foyer: les candidats attendent dans le foyer en respectant une dis-
tance de 2 mètres jusqu'à ce qu'on vienne les chercher pour l'examen.  

• Zone d'attente dans le 3e atrium au sous-sol: des sièges sont mis à disposition.  

Les candidats ne peuvent pas se déplacer librement dans le bâtiment. En cas de pauses prolon-
gées, ils sont libres de quitter le bâtiment.  

g. Annonce à la loge  
Les candidats reçoivent un badge visiteur. Si les experts aux examens font entrer des candidats 
dans le bâtiment en dehors des horaires d'ouverture de la loge, la remise du badge est réglée 
spécifiquement avec la loge.    

h. Réception des candidats et information 
En entrant dans le bâtiment, tous les candidats doivent se désinfecter les mains. L'expert principal 
explique en détail les mesures de protection. 

i. Trajet du foyer à la salle d'examen et retour   
Les candidats attendent à proximité de la loge qu'on vienne les chercher et les accompagne jus-
qu'à la salle d'examen. Il en va de même pour le trajet de retour jusqu'à la loge.  

j. Salle d'examen 
Une aération régulière et suffisante est assurée dans la salle d'examen (p. ex. 4x par jour, pen-
dant 10 minutes).  
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k. Cafétéria 
Les candidats sont autorisés à fréquenter la cafétéria, pour autant que les prescriptions d'hygiène 
en vigueur et les règles de distanciation soient respectées.  

l. Utilisation des toilettes 
Les toilettes du rez-de-chaussée (entrée) et du sous-sol (U1) sont à disposition des candidats.  

m. Mesures de nettoyage après l'examen  
Lorsque, le jour de l'examen, les places de travail sont utilisées par plusieurs candidats, les ex-
perts aux examens s'occupent du nettoyage. Les places de travail sont nettoyées après chaque 
examen. 

5 Mesures 
5.1 Hygiène des mains 

Mesures 

Les prescriptions générales de l'OFSP s'appliquent.  

L'OFCOM met à disposition des distributeurs contenant du désinfectant pour les mains. 

5.2 Garder les distances 

Mesures 

Marquages au sol devant l'entrée, dans le foyer et dans l'atrium de l'OFCOM.  

Aménagement des salles d'attente et de la salle d'examen en respectant la distance exigée de 2 
mètres.  

5.3 Matériel de protection 

Mesures 

Des masques et des gants sont mis à disposition des experts aux examens. Les gants doivent être 
mis lors de la distribution et de la collecte des documents d'examen ainsi que lors de leur élimina-
tion. Un masque doit être porté lorsque la distance minimale (2 mètres) ne peut pas être respectée 
(p. ex. pour répondre à des questions).   

Les besoins en matériel de protection doivent être annoncés suffisamment tôt à la logistique afin de 
garantir en tout temps un stock suffisant.  

5.4 Nettoyage 

Mesures 

Les experts aux examens nettoient de manière appropriée et régulière les surfaces et les objets 
après usage, en particulier si plusieurs personnes les touchent (souris d'ordinateur, surfaces des 
bureaux, etc.). 

Poubelles fermées pour l'élimination des gants et des masques. 

Les documents d'examen (questionnaires) sont broyés directement après l'examen.  
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5.5 Personnes particulièrement vulnérables 

Mesures 

Les candidats considérés comme particulièrement vulnérables décident eux-mêmes s'ils veulent se 
présenter ou non à l'examen, en vertu du principe de la responsabilité individuelle.  

5.6 Personnes atteintes du COVID-19  

Mesures 

Les candidats malades ou qui se sentent malades ne doivent pas se présenter à l'examen. Cas 
échéant, ils doivent être sommés de quitter le bâtiment.  

5.7 Information 

Mesures 

Les candidats sont informés des spécificités du présent concept de protection dans la convocation 
aux examens.  

Les responsables de l'organisation des examens reçoivent une liste de contrôle générale sur le res-
pect des prescriptions d'hygiène, la désinfection des tables de travail, l'aération des locaux, le port 
de gants lors de la distribution et de la collecte des documents d'examen et lors de la destruction 
des documents d'examen utilisés.   

 

 

 

Le présent document est remis et expliqué à tous les experts aux examens.  

Personne responsable, signature et date: ___________________________ 

 

 

Annexe: Modèle de convocation à l'examen  
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